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L’Organisation internationale des Employeurs (OIE), la principale organisation mondiale 
représentant les entreprises dans 141 pays, salue  le résultat de la première réunion des Ministres du 
Travail et de l’Emploi du G20 célébrée le 23 avril, mais exprime sa déception sur le fait que les 
recommandations des Ministres n’aillent pas assez loin dans la reconnaissance de l’importance 
essentielle du secteur privé et des entreprises durables dans la création des emplois et la reprise 
économique.  
 
Les employeurs apprécient l’accent mis par les ministres sur des solutions contre la pauvreté, les 
inégalités et l’économie informelle et dérégulée. Les employeurs saluent aussi l’accent mis sur 
l’amélioration de l’éducation et de la formation tout au long de la vie et du développement des 
compétences. Ils soulignent l’importance d’intégrer ces mesures dans un programme conjoint plus 
vaste relatif à la réforme du marché du travail et à la règlementation du travail. 
 
Toutefois, suite à la réunion des Ministres du Travail et de l’Emploi et de leur communiqué, le 
Vice-président exécutif, M. Daniel Funes de Rioja, a décrit les recommandations comme étant 
« insuffisantes, à ce stade, par rapport à ce qui serait nécessaire pour que des millions de personnes 
retrouvent un emploi dans les pays du G20 ». 
 
« La Déclaration ne privilégie pas la coopération avec les entreprises comme partenaires à la 
création des emplois ». « Les entreprises créent la vaste majorité des emplois. Les entreprises sont 
en première ligne chaque jour de la création des emplois et doivent être un important contributeur 
aux politiques de l’emploi. Nous devons avoir un environnement positif et durable pour la 
croissance des entreprises et pour l’emploi, afin de jouer notre rôle dans la reprise éminemment 
nécessaire de l’emploi. » 
 
Parmi les priorités soulevées auprès des Ministres, les employeurs ont souligné : 
 

 L’importance de retrouver une croissance économique comme élément-clé de la demande 
d’emploi. 

 
 Un meilleur soutien à la gestion des entreprises, à la modernisation de la règlementation et à 

une approche équilibrée en faveur de l’emploi dans la législation du travail. 
 

 La contribution positive des formes évolutives de l’emploi, y compris le travail à temps 
partiel et intérimaire, aux économies du G20 et pour fournir des opportunités d’emploi à des 
millions de personnes (incluant les parents, les individus ayant des personnes à charge et 
ceux qui ne peuvent pas bénéficier du cadre « classique » des dispositions du travail). 
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« A moins que le G20 ne s’engage sur les préoccupations de ceux qui créent les nouveaux emplois, 
nous craignons qu’il ne s’agisse d’une occasion manquée pour la création des emplois si 
nécessaire » a déclaré M. Funes de Rioja. 
 
« Les entreprises reconnaissent le succès du G20 visant à renverser la crise économique et elles 
renouvellent leur offre de s’engager dans de plus amples consultations pour s’assurer que, lorsque 
les pays du G20 se rencontreront à Toronto et Séoul plus tard en 2010, ils saisissent au mieux 
l’opportunité de contribuer à la croissance mondiale des emplois. » a conclu M. Funes de Rioja. 
 
Les Ministres du Travail du G20 ont publié le 21 avril 2010 un communiqué de six pages qui sera 
examiné par les dirigeants du G20 lors de leur prochaine réunion les 26 et 27 juin à Toronto. 

 

*    *    * 

 

 L’OIE  est  le  plus  vaste  réseau  du monde  des  affaires. 
Elle  est  reconnue  au  niveau  international  comme  la 
seule Organisation  représentant  les  intérêts du monde 
des  affaires  dans  les  domaines  sociaux  et  du  travail. 
Elle  compte  aujourd’hui  148  organisations  nationales 
d’employeurs dans 141 pays. 


